
UNE ASSURANCE  
SUR-MESURE  
POUR VOTRE  
TRIUMPH

En partenariat avec

Demandez des conseils  
et un devis personnalisé  
par téléphone : 

Obtenez votre devis 
d’assurance et souscrivez  
votre contrat sur internet* :  
www.triumph-assurances.com

Bénéficiez d’une garantie 
immédiate chez votre 
concessionnaire TRIUMPH*

DEVENEZ CLIENT  

TRIUMPH ASSURANCE 

*Garantie immédiate sur www.triumph-assurances.com et sous réserve d’acceptation par Triumph assurance. 
(1) Si gravage agréé SRA et système mécanique ou électronique de protection antivol classe SRA.
(2) La réduction de franchise acquise sera automatiquement appliquée sur le 1er sinistre. Elle sera par la suite renouvelée dès l’atteinte de 3 ou 5 ans d’assurance en continu 
sans sinistre (vol, incendie ou sinistre responsable).
(3) Le remboursement sera effectué, déduction faite de la vétusté, à concurrence de 250€ pour le casque, de 500€ pour le gilet airbag et de 70€ pour les gants sous réserve 
qu’ils aient été détériorés à la suite d’un événement couvert au titre des garanties Responsabilité civile, Dommages collisions ou Tout Risques. 
(4) A défaut vers une concession moto.
Triumph Assurance géré et commercialisé par AMV - Siège Social : 2 rue Miguel de Cervantès - 33700 Mérignac - SAS au capital de 280 200 € - RCS BORDEAUX B 330 540 
907 - N° ORIAS 07 000 513 (www.orias.fr) - Courtier en assurance exerçant selon le b) de l’article  L.521-2, II, 1 du Code des assurances, sous le contrôle de l’Autorité de 
Contrôle Prudentiel et de Résolution - 4 place de Budapest- CS 92459 - 75436 Paris Cedex 09. Service Réclamations Clients AMV - 33735 Bordeaux Cedex 9. Compagnies 
souscriptrices L’Equité - Generali Bike. La garantie Protection Juridique est souscrite auprès de L’Equité. La garantie Assistance est souscrite auprès d’Europ Assistance. 
Document non contractuel. Mars 2020.



LES POINTS FORTS DE 
TRIUMPH ASSURANCE

Reprise de votre meilleur taux de 
bonus auto ou moto (hors malus) pour 
vous faire profiter du tarif le plus 
avantageux. 

Des franchises plafonnées.  
10 %(1) du montant des dommages 
pour les formules 2, 3 et 4 avec un 
minimum de 450€ et un maximum  
de 900€.  

Votre fidélité récompensée(2).  
50% de réduction de franchise dès  
3 ans d’assurance sans discontinuité 
et sans aucun sinistre responsable  
ou vol/incendie, et 75% dès 5 ans 
dans les mêmes conditions. 

Remboursement valeur à neuf 
pendant 6 mois suivant l’achat 
et jusqu’à 18 mois en souscrivant 
l’option plus. 

Pas d’avance de frais.  
En cas d’accident, bénéficiez d’une 
prise en charge pour vos réparations. 

Pas de frais d’entrée. 

Mensualisation possible  
de votre prime. 

DES OPTIONS POUR COUVRIR  
TOUS VOS BESOINS.

Option plus (dès la formule 2)
Étendez vos garanties aux accessoires 
montés hors série et, dès la formule 3,  
à votre équipement vestimentaire de 
protection du motard jusqu’à 5000€. 
Augmentation du plafond de remboursement 
du casque à hauteur de 250€.  
Extension de la valeur à neuf à 18 mois. 

Assistance 0 km
Pour vous, votre passager et votre deux-
roues, 24h/24 - 7j/7 en cas de panne, 
d’accident, de vol, de tentative de vol et 
de crevaison, même en bas de chez vous. 
Rapatriement de votre véhicule vers la 
concession Triumph la plus proche du lieu de 
l’immobilisation dans un rayon de 50 kms(4).

Individuelle pilote
Versement d’une indemnité à hauteur de  
400 000€ à vous-même en cas d’invalidité ou 
à vos ayants droit en cas de décès suite à un 
accident au guidon de votre deux-roues.

VOTRE ASSURANCE
SUR-MESURE

FORMULE 1
Responsabilité civile
Assistance juridique
Casque + Gilet Airbag  
+ Gants(3)

FORMULE 2
Formule 1  
+ Vol / Incendie

FORMULE 4
Formule 2 +  
Tous risques

FORMULE 3
Formule 2  
+ Dommages collision 
(en cas d’accident avec 
un tiers identifié)


